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1: Introduction 

Le 14 decembre 1990, la conseillere nationale Nabholz deposait un 
postulat (90.979), appuye par 31 cosignataires, invitant le Conseil fe
deral a presenter aux Chambres un rapport qui exposerait les adap
tations legislatives previsibles rendues necessaires par la reprise de 
l'acquis communautaire dans le cadre de la creation d'un Espace 
economique europeen (EEE) et quiexposerait de surcrolt les modi
fications supplementaires qu'impliquerait une eventuelle adhesion a 
la Communaute. 

n appartiendra au Conseil federal, le moment venu, de donner suite 
a ce postulat. On voudrait se borner, ici, a "camper le decor" d'une 
entreprise legislative qui ne connait pas de, precedent dans l'histoire 
de la Confederation suisse. C'est en effet la premiere fois que 
l'entree en vigueur pour la Corifederation d'un traite international -
le Traite instituant l'EEE devrait entrer en vigueur le 1er janvier 
1993 - impliquera des adaptations legislatives d'une telle ampleur, 
tant pour la Confederation que pour les cantons. 

Il est permis de penser que l'adoption de ce "paquet legislatif EEE" 
entrainera egalement quelques bouleversements chez les principaux 
acteurs de la procedure legislative traditionnelle (administration, 
parlement, peuple), mais aussi, sans doute, chez ceux qui, sous 
l'egide de la Societe suisse de legislation, s'efforcent de developper 
dans notre pays la conscience de la necessite d'une approche scienti
fique de la "methode legislative". 
























